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l’appui d’une section «Administration».
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Le partenariat se poursuit 
avec le 11ème FED

Le Programme indicatif national, base de 
la coopération entre le Bénin et l’Union 
européenne pour la période 2014-2020, a été 
signé le 29 novembre 2014. 
Les secteurs de concentration de l’aide agréés 
entre l’UE et le Gouvernement sont l’appui à la 
bonne gouvernance pour le développement; 
le développement durable de l’agriculture; 
l’accès à une énergie moderne et durable et 
l’appui à la société civile. L’intervention pour 
2014-2020 s’élève à un montant initial total 
de 372 Millions d’Euros, soit 244 milliards de 
FCFA. 

Programme indicatif national Union 
européenne – Bénin 2014 / 2020
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184.000.000 € 80.000.000 € 80.000.000 €

APPUi à lA société civilE 18.000.000 € 

APPUi à lA misE En œUvrE DU Pin  10.000.000 € 



Des liens solides inscrits 
dans la durée

Appuyer le Bénin comme 
acteur de sa région

Une coopération 
cinquantenaire

L’Union européenne (UE) et le Bénin sont des 
partenaires de longue date puisque c’est au 
lendemain de l’indépendance du Bénin en 1960 
que la Délégation à Cotonou a ouvert ses portes. 
L’Union européenne et le Bénin ont au fil des ans bâti 
des relations solides, dans les domaines politique, 
économique, commercial et de coopération. 

Le partenariat initial, basé essentiellement sur la 
mise en œuvre des projets financés par le Fonds 
européen de Développement (FED), a évolué 
conformément à l’Accord de Cotonou pour intégrer 
à présent un dialogue politique avec les institutions 
nationales sur les enjeux d’intérêt commun tels 
que les droits de l’homme, la démocratie, l’Etat de 
droit, la bonne gouvernance, la sécurité, la stabilité 
et l’environnement. Une attention accrue est 
aussi portée à des sujets tels que le changement 
climatique, le climat des affaires et l’initiative privée 
vus comme des moteurs du développement. 

Depuis l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne 
en 2009, l’UE a renforcé sa capacité à parler d’une 
seule voix. Au Bénin, la France, l’Allemagne et les 
Pays-Bas sont présents avec une Ambassade, alors 
que la Belgique dispose d’un bureau de coopération. 
Sur des sujets aussi variés que les visas, l’aide au 
développement, le climat ou encore les migrations, 
les membres de l’UE se coordonnent et présentent 
un point de vue harmonisé, notamment lors du 
dialogue politique qu’ils entretiennent avec le 
Gouvernement.  

L’Union européenne, forte de son expérience 
d’intégration régionale, entend soutenir l’Afrique 
de l’Ouest dans son processus d’intégration avec 
des ressources conséquentes (PIR) quadruplées 
entre le 9ème et le 11ème FED. L’UE soutient 
des initiatives diversifiées qui rapprochent les 
économies et les peuples d’Afrique de l’Ouest 
et promeuvent l’intégration du Bénin dans son 
environnement régional. Quelques exemples: 

 Les investissements de la Banque Européenne 
d’Investissement (BEI) et de l’UE soutiennent la 
mise en place d’un marché régional d’échange 
électrique et l’interconnexion transfrontalière.

 L’UE contribue à la sécurité maritime des pays 
du Golfe de Guinée en renforçant les capacités de 
gestion des crises, ainsi que les mécanismes de 
coordination régionale pour faire face aux dangers 
et menaces émergentes (trafic, terrorisme). 

 Les Accords de partenariat économique (APE) 
entre l’UE et l’Afrique de l’Ouest garantiront à la 
fois l’objectif de développement avec le PAPED 
(6,5 milliards d’EUR consacrés au développement 
des pays parties aux Accords) et des conditions 
commerciales préférentielles pour les pays 
d’Afrique de l’Ouest, tout en se conformant aux 
obligations de l’OMC.

 Des investissements dans les zones frontalières 
visent à ce que commerce et migrations se 
déroulent de manière stable et pacifique. 

Depuis la création du premier Fonds Européen de 
Développement (FED), en 1957, le Bénin a bénéficié 
de plus d’1,5 milliard d’Euros (près de 1.000 
milliards de FCFA). L’aide de l’Union européenne 
a, à travers les FED successifs, appuyé différents 
secteurs: l’UE fut ainsi active dans le secteur de 
la santé, le développement urbain ou encore les 
transports. L’UE a par exemple réhabilité plus de 
2000 km de routes depuis 25 ans. 

L’UE est au Bénin l’un des principaux partenaires 
dans les secteurs de la gouvernance, la 
décentralisation, la justice, la réforme des finances 
publiques, le développement du secteur privé, 
l’énergie, la lutte contre le réchauffement climatique 
et la société civile. En complément du FED, le 
budget général de l’UE fournit également des 
appuis via des programmes et lignes budgétaires 
«thématiques», par exemple pour appuyer les 
acteurs non étatiques dans des domaines tels que 
les droits de l’homme ou l’accès à l’eau potable.

Années Euros (millions) FcFA (milliards)

1er FED 1959-1964 20,1 13.1

2ème FED 1964-1970 22,8 14.9

3ème FED 1970-1975 26,6 17.5

4ème FED 1975-1980 61,3 40.2

5ème FED 1980-1985 58,1 38.1

6ème ED 1985-1990 120,7 79.1

7ème FED 1990-1995 129 84.6

8ème FED 1995-2000 175 114.8

9ème FED 2000-2007 288,9 189.5

10ème FED 2008-2013 380,4 249.5

11ème FED 2014-2020 372 244

totAl 1.654 1.085


